
Liste des décisions prises par le Président depuis le 19 octobre 2024 
 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la délégation de pouvoir qui a été accordée au 
Président lors du Conseil Communautaire du 23/07/2020, conformément au Code 
Général des Collectivités Territoriales (articles L.5211-10 et L.5211-3), l’assemblée 
délibérante est appelée à connaître et à prendre acte des décisions que le Président 
a été amenées à prendre. 
 
Décision N° 2024-061 : Chèques cadeaux pour les agents de Terre de Picardie- 
Entreprise UPCoop – durée 1 an renouvelable 3 fois avec un montant de 30 000 €/an 
 
Décision N°2024-062 : Avenant n°1 à la convention n°2024-0073-REN avec la 
fédération Départementale de l’Energie de la Somme (FDE) pour la réalisation de 
« travaux de géothermie » sous mandat de maitrise d’ouvrage dans le cadre du 
groupement de commandes pour le projet de construction d’un RPC à Hypercourt. 
 
 Montant études Taux 

Sous-total HT « études » 89 400 € HT 100% 

CCRT études 41 760 €  

Sous-total subventions « études » 41 760 € 47% 

Reste à charge TTC collectivité « Etudes » 47 640 € TTC  

 
Décision N°2024-063 : Attribution marché de travaux de remplacement de la 
couverture de l’ancienne déchèterie suite au sinistre incendie pour un montant global 
de 111 342.66 € HT 
 

LOTS ENTREPRISES RETENUES MONTANT HT 

LOT 1 COUVERTURE* ESSIQUE COUVERTURE 86 440.16 € 

LOT 2 PEINTURE DEREMARQUE & KLISZ 24 902.50 € 

 
Décision N°2024-064 : Mission CSPS dans le cadre de la construction du RPC DE 
Hypercourt – Bureau QUALICONSULT- Montant 5 445 € HT 
 
Décision N°2024-065 : Mission de Contrôle technique dans le cadre de la construction 
du RPC d’Hypercourt – Bureau ALPES CONTROLE- Montant 10 320 € HT 
 
Décision N°2024-066 : Etude de sol dans le cadre de la construction du RPC 
d’Hypercourt – Bureau ECR ENVIRONNEMENT – Montant 7 365 € HT. 
 
Décision N°2024-067 : Renouvellement des postes informatiques pour les écoles de 
Chaulnes, Harbonnières, Proyart, Rosières et Marchelepot – Société DELL 
TECHNOLOGIES- Montant 5 995.68 € HT 
 



Décision N°2024-068 : Signalisation horizontale sur le ZAC de Haute Picardie – 
Entreprise PRESTA’SERVICE – Montant 33 048 € HT 
 
Décision N°2024-069 : Demande de subvention auprès de l’Agence de l’eau, La 
Région, l’Etat (au titre du fonds vert) et le Conseil départemental pour l’étude érosion 
ruissellement à l’échelle des bassins versants de Terre de Picardie 
 

 
Décision N°2024-070 : Travaux électriques de remise aux normes suite aux rapports 
de contrôles réalisés par DEKRA sur divers bâtiments- Entreprise ELEC’F-M – 
Montant 5 285 € HT 
 
Décision N°2024-071 : Devis complémentaires à la décision N°2024-070 – Entreprise 
ELEC’F-M – Montant 10 560 € HT 


